
 

Nexreg Compliance Inc. 

1673 Richmond Street - Suite 501 

London, ON - N6G 2N3 - CANADA  

 Ph: (519) 488-5126 

F: (519) 488-5217 

 
 
Nexreg Compliance Inc Samples vertegenwoordigt de diensten die we aanbieden. Nexreg 

begrijpt dat uw producten zijn uniek.  Onze MSDS schrijf-software is daarom ontworpen om 

flexibel te zijn, en daarbij voor uw behoeften bij MSDS preparatie te zorgen. Elementen op 

de ingesloten sample kunnen bewerkt worden om uw voorkeuren, inclusief malontwerp, 

taal, informatie, e.d. weer te geven.  

Waarom uw chemicalien productsconformiteit uitbesteden? 

Nexreg is de handelsleider in chemische producten-conformiteit en houdt toegewijde 

onderzoekspersoneel in stand om veranderingen van regeringsregelgeving in de gaten te 

houden. Er zijn meer voordelen ook; een Empagio studie van leidinggevenden heeft de top 

drie redens ontdekt waarom bedrijven uitbesteden.: 

 

1. VERHOOGDE EFFICIENTIE - Door de ploeg van deskundigen van Nexreg te 

utiliseren, uw bedrijf kan zijn personeel bestemmen voor belangrijkere 

opdrachtstaken. 

 

2. TIJD BESPAREN - De Regelgeving Conformiteit ploeg van Nexreg kan wachttijden 

op rendement van regelgeving verwante werk aanzienlijk verminderen, daarbij 

latend uw bedrijfsproducten markten sneller bereiken. 

 

3. KOSTENBESPARING - De ploeg van Nexreg kan uw bedrijfskosten m.b.t. 

regelgevingsconformiteit verminderen met 50-65%. 

 

Nexreg biedt een aantal regelgevingsconformiteit diensten aan, zoals: 

 

 Schrijven MSDS voor verscheidene jurisdicties 

 Etiket conformiteit voor consumenten-, cosmetica- en handels-markten 

 Raadgeving over Regelgeving 

 Indieningen aan de regering en formulering-herzieningen 

 Technische Vertaling 

 

Gelieve contact met ons op te nemen voor meer informatie betreffende deze diensten, 

prijsstellingen, of voor antwoorden tot uw vragen. 

 

Website: http://www.nexreg.com 

E-mail:  info@nexreg.com 

Telefoon: Nexreg VS:   +1 206 418 6663 (Seattle, WA) 

         Nexreg Canada:  +1 519 488 5126 (London, ON) 

         Nexreg VK:   +44 20 7993 5893 (London, VK) 

 

http://www.nexreg.com/
mailto:info@nexreg.com
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Précautions environnementales :  Empêcher de pénétrer dans les voies d'eau, les égouts, les 
sous-sols, les espaces réduits. 
  

Méthodes de contention :  Éviter un déversement ou une fuite supplémentaire, si cela est 
possible sans danger. Utiliser du sable, de la perlite ou de la vermiculite pour absorber de 
grandes quantités déversées de ce matériau. 
  

Méthodes de nettoyage :  Balayer ou ramasser le matériau et le mettre dans un récipient 
approprié pour la mise au rebut. 
  

Autre information :  Pas disponible. 
 
 
 

Section 7 : MANUTENTION ET ENTREPOSAGE 
 
 

Manipulation : 
Éviter le contact avec les yeux. Éviter le contact avec la peau.  Ne pas avaler. Ne pas respirer les 
vapeurs. N’utiliser que dans un endroit bien aéré. Manipuler et ouvrir le récipient avec prudence. 
Ne pas manger et ne pas boire pendant l'utilisation. Se laver les mains avant les pauses et 
immédiatement après la manipulation du produit.  
 

Stockage : 
Conserver hors de la portée des enfants. Entreposer dans un contenant fermé à l'abri des 
matières incompatibles. Entreposer dans un lieu sec, frais et bien aéré. Conserver le récipient 
bien fermé. Conserver à l'écart des aliments et boissons, y compris ceux pour animaux. 
 

Section 8 : MAÎTRISE DE L'EXPOSITION / PROTECTION INDIVIDUELLE 
 

Directives d'exposition 
 

 Limites d'exposition 
Ingrédient(s) OSHA-PEL ACGIH-TLV 
   

Distillats naphténiques légers (pétrole), hydrotraités 5 mg/m³ (brume) 
5 mg/m³ 
(brume) 

 

Mesures d'ingénierie :  Fournir un système d'aération aspirant local adéquat pour maintenir 
l'exposition du travailleur au-dessous des limites d'exposition. 
 

Protection individuelle : 
 

 Protection pour les yeux et le visage :  Porter des lunettes de sécurité pourvues de 
protections latérales. 

   

 Protection des mains :  Porter des gants appropriés. 
   

 Protection de la peau et du corps :  Porter un vêtement de protection approprié. 
   

 Protection respiratoire :  En cas de ventilation insuffisante, porter un appareil 
respiratoire approprié. 

   

Considérations sur l'hygiène générale :   
A manipuler conformément aux normes d'hygiène industrielle et aux consignes de sécurité. 

 

Section 9 : CARACTÉRISTIQUES CHIMIQUES ET PHYSIQUES 
 
 

Apparence : Transparente. 
  

Couleur : Incolore. 
  

Odeur : Odeur de pétrole. 
  

Seuil de l'odeur : Pas disponible. 
  

État physique : Liquide. 
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pH: Sans objet. 
  

Viscosité : Pas disponible. 
  

Point de congélation : Pas disponible. 
  

Point d'ébullition : Pas disponible. 
  

Point d'éclair : > 300 °F (> 149 °C) 
  

Taux d'évaporation : Négligeable. 
  

Seuil minimal d'inflammabilité : Pas disponible. 
  

Seuil maximal d'inflammabilité : Pas disponible. 
  

Pression de vapeur : Négligeable. 
  

Densité de vapeur : >1 (Air = 1) 
  

Poids spécifique : 0.848 
  

Solubilité dans l’eau : Négligeable. 
  

Coefficient de répartition eau/huile : Pas disponible. 
  

Température d'auto-inflammabilité : Pas disponible. 
  

Pourcent volatil, Pd. % : Pas disponible. 
  

COV, Pd. % : Pas disponible. 
  

Poids moléculaire : Sans objet. 
 

Section 10 : STABILITÉ ET DONNÉES SUR LA RÉACTIVITÉ 
 

Stabilité :  Stable dans les conditions recommandées de stockage. 
 

Condtions d'instabilité :Pas disponible. 
  

Conditions de réactivité :  Aucun dans les conditions normales d'utilisation. 
  

Matières incompatibles :  Acides. Oxydants. 
  

Produits de decomposition dangereux :  Oxydes de carbone. 
  

Possibilité de réactions dangereuses :  N'aura pas lieu. 
 

Polymérisation spontanée :N'aura pas lieu. 
 

Conditions à éviter :Pas disponible. 
 

Section 11 : PROPRIÉTÉS TOXICOLOGIQUES 
 
 
 

EFFETS DE L’EXPOSITION AIGUË 
 

Analyse des ingrédients 
 

Ingrédient(s) IDLH DL50 (orale) CL50 
    

Distillats naphténiques légers (pétrole), 
hydrotraités 10000 ppm Pas disponible. Pas disponible. 

 

Yeux : Peut irriter les yeux.  Les symptômes peuvent inclure malaise ou douleur, 
clignement excessif et larmoiement, avec une rougeur prononcée et un 
gonflement de la conjonctive. 

  

Peau : Peut irriter la peau.  Les symptômes peuvent inclure rougeur, oedème, 
assèchement, déshuilement et gerçure de la peau. 

  

Ingestion : N'est pas une voie d'exposition habituelle. Peut causer un malaise gastro-
intestinal, de la nausea ou des vomissements.  



FICHE SIGNALÉTIQUE 
Super-Lube 

 Page 5 of 7 

  

Inhalation : Peut causer l’irritation des voies respiratoires.L'aspiration du produit dans les 
poumons peut provoquer une pneumonie chimique. 

 
 

EFFETS DE L’EXPOSITION CHRONIQUE 
 
 

Organes cibles :  Pas disponible. 
  

Effets chroniques :  N’est pas dangereux d'après les critères du SIMDUT/OSHA. 
     

Cancérogénicité :  N’est pas dangereux d'après les critères du SIMDUT/OSHA. 
 

Ingrédient(s) Produits chimiques listés comme 
étant cancérogènes ou 

potentiellement cancérogènes. * 
Distillats naphténiques légers (pétrole), hydrotraités Non listé. 
 

* Voir la section 15 pour plus d'information. 
 

Mutagénicité :  N’est pas dangereux d'après les critères du SIMDUT/OSHA. 
  

Effets sur la reproduction :  N’est pas dangereux d'après les critères du SIMDUT/OSHA. 
  

Effets développementaux : 
  

Tératogénicité :  N’est pas dangereux d'après les critères du SIMDUT/OSHA. 
 

Embriotoxicité :  N’est pas dangereux d'après les critères du SIMDUT/OSHA. 
  

Sensibilisation des voies respiratoires :  N’est pas dangereux d'après les critères du 
SIMDUT/OSHA. 
  

Sensibilisation de peau :  N’est pas dangereux d'après les critères du SIMDUT/OSHA. 
  

Matières toxicologiquement synergiques :  Pas disponible. 
 

Section 12 : DONNÉES ÉCOLOGIQUES 
 
 

Effets écotoxicologiques :  On ne pense pas que ce produit produise une importante 
écotoxicité s'il est exposé aux organismes et aux systèmes aquatiques. 
  

Persistance et dégradabilité :  Pas disponible. 
  

Bioaccumulation / accumulation :  Pas disponible. 
  

Mobilité dans l’environnement :  Pas disponible. 
 

Section 13 : ÉLIMINATION DES RÉSIDUS 
 

Instructions relatives à l'élimination des résidus :   
Ne se débarrasser de ce produit et de son récipient qu'en prenant toutes les precautions d'usage. 
Détruire conformément à toutes les réglementations applicables.  
 

Section 14 : INFORMATION RELATIVES AU TRANSPORT 
 

États-Unis (DOT) 
Non réglementé. 
 

Canada (TDG) 
Non réglementé. 
 

Le Mexique (NOM-004-SCT2-1994) 
Non réglementé. 
 

Section 15 : DONNÉES RÉGLEMENTAIRES 
 

Fédéraux 
 

 États-Unis :  Fiche signalétique prepare conformément aux norms sur la communication des 
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renseignements a l'égard des matières dangereuses (Norme CFR29 1910.1200). 
  

 Canadien :  Ce produit a été classé en fonction des critères de risque du Règlement sur les 
produits contrôlés et la fiche signalétique renferme tous les renseignements exigés par le 
Règlement sur les produits contrôlés.   

  

 Le Mexique:  La fiche signalétique a préparé conformément à NOM-018-STPS-2000. 
 

SARA Title III 
 

Ingrédient(s) Section 302 
(EHS) TPQ (lbs.) 

Section 304 
EHS RQ (lbs.) 

CERCLA 
RQ (lbs.) 

Section 
313 

Distillats naphténiques légers 
(pétrole), hydrotraités - - - Non. 
Régulations des états 
 

Proposition 65 de la Californie : 
Ce produit ne contient aucun produit chimique connu dans l'état de Californie pour provoquer des 
cancers, des anomalies congénitales ou tout autre dommage au niveau de l'appareil 
reproducteur. 
 

Inventaires du monde 
 

Ingrédient(s) Canada  
DSL/NDSL 

USA 
TSCA 

Distillats naphténiques légers (pétrole), hydrotraités DSL Oui. 
 

NFPA - Association nationale de protection contre l'incendie: 
 

Santé - 1 Inflammabilité - 1  Réactivité - 0 
 

Estimation de risque :  0 = minimal, 1 = faible, 2 = modéré, 3 = grave, 4 = extrême 
 

Classification du SIMDUT :   
 Catégorie D2B - Irritant pour les yeux et la peau 
 

Symboles de SIMDUT :   
 

 
 

AGENCE DE SOURCE DES CLASSIFICATIONS CANCÉRIGÈNES : 
 

OSHA (O) Administration de la santé et de la sécurité occupationnelle. 
  

ACGIH (G) Conférence américaine des hygiénistes industriels gouvernementaux. 
 A1 - Confirmé étant carcinogène à l'homme  

A2 - Présumé carcinogène à l'homme  
A3 - Carcinogène animal  
A4 - Non qualifiable comme carcinogène à l'homme  
A5 - Non présumé carcinogène à l'homme. 

  

IARC (I) Centre International de Recherche sur le Cancer. 
 1 - L'agent (mélange) est carcinogène à l'homme 

2A - L'agent (mélange) est probablement carcinogène à l'homme; une évidence limitée que celui-ci est 
carcinogène à l'homme est disponible et une évidence qu'il est carcinogène chez les animaux est aussi 
reconnue. 
2B - L'agent (mélange) est possiblement carcinogène à l'homme; une évidence limitée que celui-ci est 
carcinogène à l'homme est disponible du fait qu'il n'y a pas d'évidence suffisante qu'il est carcinogène chez 
les animaux d'expérimentation. 
3 - L'agent (mélange, exposition, circonstance) n'est pas classifiable du point de vue s'il est carcinogène 
chez l'homme. 
4 - L'agent (mélange, exposition, circonstance) n'est probablement pas carcinogène à l'homme. 

  

NTP (N) Programme de toxicologie national. 
 1 - Connu être carcinogène. 

2 - Anticipation raisonnable d'être carcinogène. 
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Section 16 : RENSEIGNEMENTS DIVERS 
 

Clause d'exonération de responsabilité : 
L'information contenue dans ce document s'applique à ce matériel spécifique comme fourni. Il 
ne peut pas être valide pour ce matériel si elle est employée en combination avec n'importe 
quels autres matériaux. Il est la responsabilité de l'utilisateur de se satisfaire quant à la 
convenance et perfection de cette information pour le propre usage particulier de l'utilisateur. 
Date d'échéance :  Octobre 1, 2008 
 

Numéro de version :  2 
 

Préparé par : 
 

Nexreg Compliance Inc.  
Phone:  (519) 488-5126 
Web:     www.nexreg.ca 

 


